
CIRCULAIRE N°  2382    DU  16/07/2008 
 
 
 
 
 
 
 

Objet :  Classement des puériculteurs et puéricultrices dans l’enseignement 
fondamental officiel subventionné ordinaire pour l’année scolaire 
2008-2009 Zone 5 – Verviers 

Réseaux :  OS 
Niveaux :  FOND (PE/Ord) 
Période :  année scolaire 2008-2009

 
- Aux Pouvoirs organisateurs et aux Directions des 

écoles maternelles et fondamentales officielles 
subventionnées de la zone de Verviers. 

 
 

POUR INFORMATION : 
 

- Aux chefs de l’Administration centrale ; 
- Aux membres des services d’Inspection ; 
- Aux Syndicats du personnel enseignant ; 
- Aux organes de coordination et de représentation 

des Pouvoirs organisateurs de l’enseignement 
fondamental officiel subventionné. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Autorités : Commission zonale de gestion des emplois pour l’enseignement préscolaire et 
primaire ordinaire officiel subventionné, zone de Verviers. 

Signataire : , Présidente Viviane LAMBERTS 
Gestionnaires : AGPE/DGPES/CZGE 
Personne-ressource : Nathalie TODDE Tel. 04/364.13.95. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renvois : 
- Décret du 12.05.2004 fixant les droits et obligations des puériculteurs et portant diverses 

dispositions relatives à la valorisation des jours prestés par le personnel non statutaire de la 
Communauté française ; 

- Décret du 02 juin 2006 relatif au cadre organique et au statut des puériculteurs des 
établissements d’enseignement maternel ordinaire organisés et subventionnés par la 
Communauté française ; 

-  Circulaire n°2234 du 18.03.2008 relative à l’engagement de puéricultrices dans l’enseignement 
maternel ordinaire pour l’année scolaire 2008-2009 – réseau officiel subventionné ; 

-  Circulaire n°2251 du 28.03.2008 relative aux décret règles statutaires d’engagement et de 
nomination des puéricultrices des établissements d’enseignement maternel ordinaire  

Nombre de pages : 2 
Annexe : 1 
Téléphone pour duplicata : site web http://www.adm.cfwb.be 
Mots-clé : Statut – Puéricultrices 



J'invite les Pouvoirs organisateurs et Directions d’établissements à prendre connaissance, en annexe à la 
présente circulaire, du tableau de classement des anciennetés acquises au 30 juin 2008 par les  
puéricultrices au sein de la zone de Verviers pour l’enseignement fondamental ordinaire officiel 
subventionné. 
 
Ce classement est réalisé en application de l’article 28, §2, du décret du 12.05.2004 fixant les droits et 
obligations des puéricultrices et portant diverses dispositions relatives à la valorisation des jours prestés 
par le personnel non statutaire de la Communauté française. 
 
J'attire l'attention des Pouvoirs organisateurs et Directions d'établissements sur ce que seuls les membres 
du personnel ayant fait acte de candidature dans les formes et les délais prescrits à l'article 28, §8, 
alinéa 1er du même décret, sont repris dans le présent classement. 
 
Les informations reprises se basent sur les données vérifiées par l’Administration et validées par la 
Commission zonale de gestion des emplois compétente. 
 
Il est rappelé que ce classement devra impérativement être pris en compte pour l’engagement des 
puéricultrices sous statut APE dans les établissements ressortissant à ce réseau et à cette zone, selon les 
dispositions du décret du 12.05.2004 précité. 
 
J'attire l’attention des Pouvoirs organisateurs et Directions d’établissements sur la proposition 
d’attribution d’un emploi statutaire aux deux premières puéricultrices de ce classement. 
 
Nous renvoyons à ce propos aux instructions qui ont été fournies précédemment par les circulaires n° 
2234 du 18 mars 2008 et 2251 du 28 mars 2008. 
 
En application de l’article 114, §9, du décret du 02.06.2006 relatif au cadre organique et au statut des 
puériculteurs des établissements d’enseignement maternel ordinaire organisés et subventionnés par la 
Communauté française, j' invite les Pouvoirs organisateurs et Directions d’établissements à prendre 
contact, le cas échéant, directement avec les puéricultrices et à leur communiquer, si elles le demandent, 
leur numéro d’ordre dans le présent classement pour ce qui les concerne. 
 
Je rappelle, par ailleurs, qu'aux termes de l'article 28, §8, 2ème alinéa, du même décret, les Pouvoirs 
organisateurs ont l'obligation d'informer le Président de la Commission zonale des engagements 
réalisés en vertu du présent classement zonal. 
 
Pour leur attention à ce qui précède, nous remercions déjà les Pouvoirs organisateurs et Directions 
d’établissements de la zone. 
 
 
 

La Présidente, 
 
 
 

Viviane LAMBERTS 



Décret du 12.05.2004 fixant les droits et obligations des puériculteurs et portant 
diverses dispositions relatives à la valorisation des jours prestés par le personnel non 

statutaire (application de l’article 28, § 2) 
 
 
COMMISSION ZONALE DE GESTION DES EMPLOIS 
Réseau : OS 
Zone géographique : Verviers 
Présidente : V. LAMBERTS 
Personne ressource : N. TODDE 
 

CLASSEMENT DES PUERICULTRICES 
PAR ORDRE DECROISSANT DU NOMBRE DE JOURS D’ANCIENNETE 

 
NOM- PRENOM ADRESSE Classement 
KOCKLENBERG Françoise Rue des Grives,12  

4800 Verviers 
1 

RONKART Françoise En-mi-Ville,51  
4800 Verviers 

2 

ROGISTER Christiane Rue Simon Lobet,23  
4800 Verviers 

3 

STURNACK Dominique Rue du Panorama,108  
4800 Verviers 

4 

LEFIN Marie-Rose Rue Slart,5  
4801 Stembert 

5 

MATHIEU Monique Mousset,31  
4860 Pepinster 

6 

VOSS Karine Avenue Jean Tasté,29  
4802 Verviers 

7 

ZAMORA GONZALEZ 
Margarita 

Rue sur les Roches,03  
4837 Baelen 

8 

BURTON Nadine Chaussée de la Platte,50/c  
4845 Jalhay 

9 

GOHY Michelle Route de Mont,415  
4890 Thimister 

10 

PIRON Sylvie Goronne,56f  
6690 Vielsalm 

11 

GILSON Isabelle Rue des Jardins,3  
4800 Verviers 

12 

 
 
 
 

Annexe à la circulaire relative au classement des puéricultrices dans l’enseignement fondamental officiel 
subventionné ordinaire pour l’année scolaire 2008-2009 / Zone 5 Verviers 

 



 
VILLA Marielle Rue de grand Rechain,45  

4800 Verviers 
13 

SIMONS Brigitte Rue du Cheval blanc,202  
4852 Hombourg 

14 

LEVAUX Monique Les Margarins,12a  
4890 Thimister 

15 

LOFFET Christiane Rue Pouhesse,17  
4950 Waimes 

16 

FONDEUR Marie-France Rue Prince Albert,24  
4840 Welkenraedt 

17 

BRUTINELL Marie-Chantal Rue du Ménobu,448  
4910 Theux 

18 

D’AMICO Cira Allée du Pré Maguin,9/24  
4821 Andrimont 

19 

MEDINA-PEREZ Ana Isabel Rue Henripré,66  
4821 Andrimont 

20 

MAWET Coralyne Chemin de Wanne,51  
6692 Petit-Thier 

21 

BUTTEL Caroline Val du Fiérain,26  
4860 Wegnez 

22 

LEJEUNE Christel Rue de Stembert,167  
4800 Verviers 

23 

GULLY Jessica Rue de la Moinerie,52  
4800 Verviers 

24 

DEHESELLE Sylvie Rue du Centre,22  
4800 Verviers 

25 

NAA Annick Avenue Jehain Deschamps,9  
4900 Spa 

26 

DEFRERE Marjorie Rue Henripré,66  
4821 Andrimont 

28 

PIRLET Carole Rue de Verviers,40  
4651 Battice 

27 

SCHWALL Sabrina Rue de l'Industrie,127  
4821 Andrimont 

29 

 
La Présidente: 
 
 
 
 

Annexe à la circulaire relative au classement des puéricultrices dans l’enseignement fondamental officiel 
subventionné ordinaire pour l’année scolaire 2008-2009 / Zone 5 Verviers 


